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 COMMISSION TECHNIQUE 

 

INTERDISTRICT U14F (JOUEUSES NEES EN 2005)                                                  
«Journée Interdistrict»                                                                                     

 

LIEU : Stade Municipal de CROISILLES 
 (Stade municipal, 12 rue Eugène Hornez, 62 800 Liévin) 

 

DATE : Mercredi 10 avril 2019 
 

HORAIRE : De 10h00 à 17H30 
 

Club NOM Prénom 

Amiens SC  
FAUCONNIER EVA - RICHARD MAELE - HOUMIR TAHRA - GRESSIER  CELIA - BULOT 

HELENA 

RC Salouel  NORDEN DOREEN 

US Friville Escarbotin DESPAUX MILA 

AAE Chaulnes GEORGES LAURA 

Amiens FC Porto   BENHIJA SARAH 

Conty SC SUIVENG Laureline 

Encadrement Angélique DANTIN – Julie TERNISIEN 

 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, M. Glavieux (Président du District), Pt Commission Technique, P. Foure 
(Pt Commission des Jeunes) 
 

ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 - Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et d'observer les directives qui lui 
sont données.  
a) S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est adressée, 
avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son club, le responsable de la sélection concernée.  
S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s'assurer, par tous les moyens, sur l'état de 
santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l'absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu pour la 
première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant d'avoir purgé sa 
suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

• de chaussures adaptées en fonction des terrains (herbe ou synthétique) • d’une gourde  
• d'une paire de basket • de son nécessaire de toilette 
• d'un vêtement de pluie  

 
 
 


